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Politique d’accessibilité 
 

Notre engagement 

 
Audi Canada Inc. s’engage à assurer l’égalité d’accès et de participation aux personnes handicapées. 
Nous nous engageons à traiter toutes les personnes de manière à leur permettre de préserver leur 
dignité et leur indépendance. Nous croyons en l’intégration et nous nous engageons à répondre aux 
besoins des personnes handicapées en temps opportun. Nous le ferons en supprimant et en prévenant 
les obstacles à l’accessibilité et en respectant les exigences en matière d’accessibilité dictées par les lois 
sur l’accessibilité, y compris la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario et les 
lois sur l’accessibilité de l’Ontario. 

 
Formation 

 
Nous nous engageons à former tous les employés et entrepreneurs sur les lois sur l’accessibilité, y 
compris les lois sur l’accessibilité de l’Ontario et les aspects du Code des droits de la personne de 
l’Ontario relatifs aux personnes handicapées. 

 
Nous formerons tous les employés et entrepreneurs sur l’accessibilité en ce qui concerne leurs rôles 
précis. 

 
Renseignements et communications 

 
Nous communiquerons avec les personnes handicapées de manières qui tiennent compte de leur 
handicap. Sur demande, nous fournirons de l’information sur notre organisation et nos services, y 
compris de l’information sur la sécurité du public, dans des formats accessibles ou avec des supports 
de communication. 

 
Nous travaillons avec nos concepteurs Web et nos fournisseurs de contenu pour que tout nouveau 
contenu de site Web, sous notre contrôle, soit conforme aux Règles pour l’accessibilité des contenus 
Web pertinentes conformément aux lois sur l’accessibilité applicables. 

 
Emploi 

 
Notre organisation s’engage à adopter des pratiques d’emploi justes et accessibles. 

 
De façon continue et dans le cadre de notre engagement en matière d’accessibilité, nous informons 
les employés, les candidats potentiels et le public que des mesures d’adaptation peuvent être prises 
au cours de notre processus de recrutement et de sélection interne et externe. 

 
Nous travaillons en étroite collaboration à des programmes d’adaptation pour promouvoir un 
programme de retour au travail sain et sécuritaire avec nos gestionnaires et nos employés. Nous avons 
un comité mixte de santé et de sécurité actif qui effectue des inspections régulières et qui obtient les 
commentaires des employés pour déterminer et éliminer les obstacles à l’accessibilité sur le lieu de 
travail lorsque cela est possible. 

 
Lorsque cela est nécessaire et que l’employé ou le gestionnaire en fait mention, nous fournirons un 
soutien aux personnes handicapées, y compris des programmes d’adaptation individuels, le cas 
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échéant. Nous fournirons également des renseignements d’urgence personnalisés lorsque cela est 
nécessaire et validé pour aider un employé handicapé lors d’une urgence dans nos bâtiments 
d’entreprise. 
 
Lorsque cela est nécessaire et que l’employé ou le gestionnaire en fait mention, nos processus de 
gestion du rendement, de développement de carrière et de redéploiement tiendront compte du 
besoin de l’employé en matière d’accessibilité. 

 
Nous continuerons de cerner les besoins d’accessibilité et d’y répondre dans le cycle de vie de 
l’emploi, y compris les processus de sélection, d’évaluation, de gestion du rendement, de retour 
au travail et de redéploiement. 

 
Conception d’espaces publics 

 
Nous respecterons les lois sur l’accessibilité lors de la construction ou de modifications importantes 
d’espaces publics. Les espaces publics, tels que définis par les lois sur l’accessibilité, comprennent 
notamment ce qui suit : 

 
• Sentiers récréatifs/voies d’accès à la plage 

• Aires de restauration publiques extérieures et intérieures 

• Voies de circulation extérieures, comme les trottoirs, les rampes, les escaliers, les rampes d’accès 
et les aires de repos 

• Stationnement accessible 

 
Nous mettrons en place des procédures pour éviter les interruptions de service dans les parties 
accessibles de nos espaces publics. 

 
Modifications aux politiques existantes 

 
Nous modifierons ou supprimerons une politique existante qui ne respecte pas et ne favorise 
pas la dignité et l’indépendance des personnes handicapées. 

 
Politiques et programmes connexes 

 
Veuillez également vous référer aux éléments suivants : 

 
• Politique de service à la clientèle accessible pour obtenir de l’information sur la façon dont nous 

fournissons des services à nos clients et aux membres du public, y compris aux personnes 
handicapées 

• Programme d’accessibilité 


